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PREAMBULE  
 
 La société VALECO développe un projet de centrale solaire sur la commune 
de Breteuil dans le département de l’Oise.  
Dans ce cadre, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a émis un 
avis sur ce projet. Cet avis délibéré n° MRAe 2022-6861 a été émis le 20 mars 2023 
par la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la région Hauts-
de-France. Il est disponible en annexe de ce document. 
 

Le présent mémoire en réponse a pour objet d’apporter les commentaires et 
précisions qu’appellent certains points présents dans l’avis de la MRAe, afin de 
faciliter la compréhension du projet par le grand public.  
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1. Réponses aux remarques d’ordre administratif 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 8) : « L’autorité environnementale 
recommande de : • fournir l’ensemble des documents en les présentant dans des 
fichiers informatiques spécifiques pour faciliter leur identification et la navigation 
dans les documents (recherche des numéros de pages) ; • ne présenter dans le 
dossier que la dernière version de l’étude d’impact. » 

 
L’étude d’impact environnemental (EIE), son volet naturel (présenté dans un 

fichier distinct) (VNEIE), et l’étude préalable agricole (EPA), ont été actualisés et 
seront présentés dans des fichiers séparés, pour permettre une meilleure 
navigation entre eux. 
 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 8) : « L’autorité environnementale 
recommande de présenter dans un fascicule séparé, facilement identifiable, un seul 
résumé non technique, actualisé en conformité avec le contenu de l’étude d’impact 
mise à jour. » 

 
Le résumé non-technique de l’étude d’impact environnemental a été mis à jour, 

pour prendre en compte les modifications demandées par les services de l’Etat, 
dont notamment la puissance unitaire d’un panneau, les cartes actualisées, ainsi 
que la précision de la vente totale de la production d’électricité de la centrale.   
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2. Réponses aux remarques d’ordre technique 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 5) : « L’autorité environnementale 
recommande de préciser la surface totale qui sera imperméabilisée par le projet. » 

 
La surface totale imperméabilisée comprend les éléments constitutifs de la 

centrale suivants :  
- Postes électriques ;  
- Piste lourde ;  
- Fondations.  

Selon le type de fondations retenu à l’issue des études géotechniques (pieux battus, 
ou pieux forés bétonnés), la surface totale imperméabilisée est estimée entre 
4 991 m² et 5 057 m². Plus de détails sur la décomposition de cette valeur sont 
disponibles en page 43 de l’étude d’impact.  
 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 6) : « L’autorité environnementale 
recommande d’évaluer la nécessité, au vu du tracé définitif du raccordement, 
d’actualiser l’évaluation des impacts, avec le cas échéant mise en œuvre de la 
séquence éviter, réduire, compenser, en particulier si des espaces à enjeu sont 
impactés par les travaux de raccordement et/ou si des créations de lignes 
aériennes sont nécessaires. » 

 
L’analyse du tracé de raccordement envisagé lors de la rédaction de l’étude 

d’impact, conclut à un impact nul sur le milieu naturel. En effet, le raccordement 
envisagé sera effectué en exclusivité en souterrain, le long de voiries existantes. 
Une carte du tracé envisagé est présente en page 17 de l’étude d’impact. Aucune 
création de ligne aérienne n’est prévue. 
Le raccordement incombant à Enedis, l’étude d’impact des travaux du tracé définitif 
sera placée sous leur responsabilité.  
 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 9) : « L’autorité environnementale 
recommande d’identifier les éventuels projets à proximité du projet de centrale 
photovoltaïque et le cas échéant, d’évaluer les effets cumulés. » 

 
L’étude préalable agricole (EPA) du projet, réalisée par le bureau d’étude 

agricole Agrosolutions, contient une partie réglementaire dédiée aux effets 
cumulés du projet et d’autres projets du territoire. Sont comparés les projets ayant 
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fait l’objet d’une étude d’impact environnemental (EIE), prenant emprise sur au 
moins une commune comprise dans le périmètre de production primaire et des 
acteurs de la commercialisation impactés et dont la surface de l’emprise est 
supérieure à 5 ha, tout ou en partie agricoles.  
Dans un rayon de 45 km, 15 projets susceptibles de présenter des effets cumulatifs 
à ceux de notre projet, ont été identifiés. Plus de détails sur leurs emprises, 
localisations et natures, sont disponibles en page 37 de l’EPA.  
 
 
  



Centrale solaire du Cakempin Page 6 sur 24 

 

6 
 

3. Réponses aux remarques d’ordre environnemental  
 

Remarque de l’Autorité Environnementale (page 15) : « A ce titre, il convient de 
s’interroger sur l’opportunité de prévoir une durée d’exploitation de 30 ans alors que 
cette durée de vie du parc présupposerait, au vu des éléments du dossier, un 
remplacement des panneaux après les 20 premières années d’exploitation puis leur 
démantèlement après seulement 10 années de fonctionnement alors qu’ils seraient 
conçus pour 20 ans. » 

 
Dans l’étude d’impact, à la page 60, il est mentionné que les panneaux sont 

« Conçus pour être utilisés pendant plus de 20 ans », tandis que nous parlons d’une 
exploitation de 30 ans. 
La formulation prête à confusion mais il est évident que nous ne remplaçons les 
panneaux que lorsqu’ils présentent un dysfonctionnement avéré, ou un dommage 
matériel. Les panneaux n’ont donc pas vocation à être remplacés durant toute la 
durée d’exploitation prévue de 30 ans de la centrale, sauf circonstances 
exceptionnelles.  
 
 

Remarque de l’autorité environnementale (page 15) : « L’autorité environnementale 
recommande de : • préciser l’origine des panneaux choisis ; • réaliser le bilan 
carbone du projet, en précisant les émissions de gaz à effet de serre générées par 
le projet sur l’ensemble de sa durée de vie, pour toutes les phases du projet, y 
compris la production des panneaux photovoltaïques, et par poste d’émissions 
significatives. » 

 
Le choix d’approvisionnement des panneaux photovoltaïques ne sera décidé 

qu’une fois l’autorisation d’urbanisme accordée. Nous ne pouvons donc à ce jour, 
présumer de la provenance des modules. Notons en revanche qu’à ce jour la Chine 
regroupe 70% des producteurs de panneaux photovoltaïques du monde. Les 30% 
restants se répartissent entre les Etats-Unis, le Canada, et en plus faible proportion 
l’Europe.  
 

La réalisation du bilan carbone de la centrale photovoltaïque de Breteuil, 
passe par l’évaluation de l’empreinte carbone lors des phases de construction, 
d’exploitation et de démantèlement. Il nous faut estimer la quantité de gaz à effet 
de serre (GES) que le projet, sur tout son cycle de vie, va générer. L’énergie 
photovoltaïque étant renouvelable, elle n’émet pas de GES lors de sa production. 
La phase d’exploitation du projet est, par conséquent, la phase la moins émettrice. 
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La majorité des gaz à effet de serre émise par la centrale se trouve donc issue de 
la phase de production des panneaux, et de la phase de construction. 
Dans notre cas, de nombreuses activités émettant des GES sont directement ou 
indirectement associées à la production, à la construction, et au démantèlement de 
la centrale photovoltaïque. À titre d’exemple : la fabrication des supports 
métalliques accueillant les panneaux, le transport par cargo, puis par camions des 
panneaux, la consommation de carburants par les engins de chantier, etc. 
  

Le résultat de la méta-analyse du NREL (National Renewable Energy 
Laboratory, aux Etats-Unis), ainsi que la valeur de référence utilisée par l’ADEME 
(Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie) convergent vers la valeur 
d’empreinte carbone évaluée à 44 g CO2-eq/kWh (43.9 g d’équivalent-CO2 par 
kilowattheure produit pour l’ADEME).  
La méthodologie employée pour calculer cette empreinte carbone est loin d’être 
unique, et de nombreux paramètres et hypothèses viennent faire osciller la valeur 
finale. En effet, la technologie de fabrication des modules, et notamment la mise en 
forme du silicium (le poids-carbone peut varier d’un facteur 4 entre des 
technologies à base de couches minces et celles au silicium cristallin), le mix 
énergétique du pays producteur, les conditions d’ensoleillement du site 
d’exploitation, etc., sont autant de variables qu’il est impossible de figer pour établir 
une méthode universelle de calcul.  

A partir des conditions d’ensoleillement du site et de la performance des 
panneaux, il est estimé que la centrale solaire du Cakempin produira 13 329 MWh 
par an, en moyenne. En 30 ans, elle produira donc 399 870 MWh. En prenant en 
considération la valeur de 44 g CO2-eq citée plus haut, l’empreinte carbone de la 
centrale, sur la totalité de sa durée de vie, est estimée à 17 954 t CO2-eq.  
A titre de comparaison, l’ADEME estime l’empreinte carbone d’un kilowattheure 
produit par une centrale à gaz, à 418 g CO2-eq. A production électrique et durée 
d’exploitation identiques, la centrale solaire du Cakempin émettra donc près de 10 
fois moins de CO2 qu’une centrale à gaz.  
 

Une fois l’exploitation terminée, le démantèlement de la centrale constitue 
également un poste d’émissions de GES. Son empreinte est déjà intégrée dans la 
valeur de 44 g CO2-eq, mentionnée plus haut, mais des précisions sur les conditions 
de démantèlement et de revalorisation des éléments de la centrale s’imposent.  
Aujourd’hui, les panneaux avec la technologie silicium monocristallin (la technologie 
retenue pour la centrale solaire du Cakempin) se revalorisent à 95 % en France. La 
filière s’est rapidement organisée pour anticiper le devenir des panneaux en fin de 
vie.  
Les panneaux photovoltaïques issus du démantèlement de la centrale seront donc 
récupérés sur site par l’éco-organisme français SOREN (anciennement PV cycle) 
afin d’être recyclés. SOREN collecte et traite les panneaux en fin de vie en échange 
d’une éco-participation perçue auprès des acteurs obligés de la filière au moment 
de leur mise sur le marché. Ainsi, le traitement des panneaux est financé dès leur 
achat. Actuellement, le traitement des panneaux en fin de vie se fait dans une usine 
SOREN opérée par Veolia à Rousset, dans les Bouches-du-Rhône. 



Centrale solaire du Cakempin Page 8 sur 24 

 

8 
 

Concernant les autres équipements, comme notamment les onduleurs, la directive 
européenne n°2002/96/CE (DEEE ou D3E) portant sur les déchets d’équipements 
électriques et électroniques, a été adoptée au sein de l’Union Européenne. Elle 
oblige depuis 2005, tous les fabricants d’appareils électroniques, et donc les 
fabricants d’onduleurs, à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs 
produits. 
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ANNEXE : Avis délibéré n°MRAe 2022-6861 rendu le 20 mars 2023 
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